
 

 

 
 
 

AFEJUNIL 

Procès-Verbal de l’Assemblée Générale 

lundi 8 mai 2017, 18h30, CILV 

 
 
Présents : M. Julien Drevici, Mme Doris Cohen-Dumani, Mme Geneviève de 
Mestral, Mme et M. Nicole et Gilbert Gorban,  Mme Emanuelle Jacquat (invitée et 

conférencière), M. Eric Raddatz, M. Antoine Reymond, Mme Manon Richard 
 

 
1. Signature de la liste des présences 

2. Adoption de l’Ordre du Jour 

3. Approbation du PV de la dernière séance https://wp.unil.ch/fejunil/afejunil/ 

4. Rapport du président 

5. Rapport du trésorier https://wp.unil.ch/fejunil/afejunil/ 

6. Rapport des vérificateurs-trices des comptes 

7. Discussion et votation sur les différents rapports 

8. Élection des vérificateurs-trices des comptes 

9. Cotisations 

10. Divers et propositions individuelles 

Conférence : Les unions dans les manuscrits de la Mer Morte 

 

 

1.  Signature de la liste des présences 

 

M. Reymond remercie les personnes présentes et fait passer la liste des présences. 

Plusieurs membres se sont excusés et ont témoigné leur soutien à notre 

association suite à l’envoi de la convocation.  

 

2. Adoption de l’ordre du jour 

 

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité.  

 

3. Approbation du PV de la dernière séance 

 
Le Procès-Verbal de la dernière séance est adopté à l’unanimité. 

https://wp.unil.ch/fejunil/afejunil/
https://wp.unil.ch/fejunil/afejunil/


 

 

 
 

4. Rapport du Président 
 
M. Reymond remercie les membres du comité et nous informe des points 

suivants :  

 

- Le Conseil de la Fondation s’est posé des questions en terme d’avenir 

concernant ses projets. Depuis environ 8 mois, les membres du conseil 

travaillent sur l’idée d’ouvrir un centre d’études juives à l’Université de 

Lausanne, afin notamment de promouvoir la recherche ici et ailleurs. La 

formule juridique est en discussion. Il se peut que des changements s’opèrent 

déjà lors de la prochaine rentrée académique (septembre 2017). 

Cela engendrera des changements pour notre association également, 

notamment au niveau financier. Il nous faudrait récolter plus de fonds afin de 

pouvoir continuer à être un appui de la Fondation, dont les projets prendront 

plus d’ampleur.  

Le rôle de l’association sera à repenser et le comité à renforcer.  

M. Reymond faisant partie du conseil de fondation, en la qualité de Président 

de l’Association, les membres de l’AFEJUNIL seront bien évidemment tenus au 

courant de l’avancement de ce projet.  

- Nous sommes toujours les sponsors principaux du prix de l’AFEJUNIL. Nous 

continuons à assumer cette responsabilité, ainsi qu’à prendre en charge une 

partie des frais de transport et de logement lorsque Mme Cohen Levinas vient 

donner ses cours à Lausanne. Nous espérons que, avec les changements qui 

se profilent, l’Université pourra se charger de ces frais à l’avenir  

 

5. Rapport du trésorier 

Les charges ont augmenté en 2016, de ce fait nous subissons une diminution de 

fortune car les cotisations rentrent fort peu. Nous continuons par ailleurs à financer 

le prix de l’AFEJUNIL ainsi que le transport et logement pour Mme Cohen Levinas 

lors de ses venues à Lausanne. En conclusion, nous tournons juste car nous avons 

trop peu de soutien.  

 

 



 

 

 

 

6.  Rapport des vérificateurs/trices des comptes 

 

M. Marcel Cohen-Dumani est excusé.  

 

Les vérificateurs des comptes ont transmis leur rapport à M. Reymond avec le 

commentaire suivant :  

 

« Nous avons constaté une diminution de fortune concordant avec la réalité. Cela 

est dû à la diminution des cotisations. Nous remercions M. Drevici pour les comptes 

et nous vous proposons de les accepter ». 

7. Discussion et votation sur les différents rapports 
 

Les comptes sont acceptés à l’unanimité  

 

8.  Election des vérificateurs/trices des comptes 
 

M. Marcel Cohen-Dumani et M. Gilbert Gorban sont réélus à l’unanimité. 
 

9.  Cotisations 
 

Quelques personnes demandent à ce qu’un bulletin de versement leur soit envoyé 

via poste car, pour les personnes qui ont donné leur adresse email, la convocation 

envoyée par ce biais ne propose que la formule de paiement par virement bancaire. 

Il est par ailleurs relevé qu’apparemment des personnes n’ont pas reçu le mail de 

convocation à l’Assemblée Générale alors qu’il a bien été envoyé par la secrétaire. 

Cela est peut-être dû à l’envoi « en masse » qui a généré un beug informatique. 

Mme Richard se chargera d’envoyer des bulletins de versement par courrier postal 

aux personnes qui le demandent. 

 

10. Divers et propositions individuelles 

Pas de divers ni de propositions individuelles 

 
 

 
 

 
La séance est levée à 19h05 


